
• Entretiens avec des chercheurs

• Entretiens avec des acteurs 

nationaux de la protection de 

l’enfance

• Entretien avec les responsables et 

les équipes d’intervention renforcée 

au domicile (AEMO-R, AEMO-H et 

PAD)
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Des évolutions législatives majeures

• Loi du 5 mars 2007 : diversification

des réponses

• Article 18 de la loi du 14 mars

2016 : introduction de l’obligation

d’un suivi du retour en famille

Des rapports qui s’intéressent aux

interventions renforcées au domicile

• Démarche de consensus sur les

interventions de protection de

l’enfance à domicile (2019)

• Avis CNPE (2019 et 2020)

Contexte

Vers une protection à domicile ? 

• Une diversification des 

accompagnements

• Une désinstitutionalisation du 

dispositif

Méthodologie

Contextualiser le développement des interventions

renforcées à domicile en faveur du retour en famille

aux plans national et départemental

Identifier les mécanismes de protection à domicile 

et les enjeux qu’ils soulèvent 

Caractériser et comprendre les pratiques

professionnelles déployées dans le cadre du

placement à domicile

Axes de recherche 

Qu’est-ce que le placement à domicile ? 

Ce dispositif de protection de l’enfance n’est pas défini

comme une prestation dans le CASF. Il repose sur l’octroi

de droits d’hébergement élargis à l’un ou aux détenteurs

de l’autorité parentale dans le cadre d’un placement de

l’enfant (article 375-7 du CC et article L222-4-2 du

CASF).

Il s’agit globalement d’une intervention renforcée à

domicile (au moins 1x/semaine), administrative ou

judiciaire, prévoyant une possibilité de répit/repli. Du fait

de leur redéploiement à partir de l’internat, les places de

PAD sont fortement mobilisées par des accompagnement

au retour en famille.

Thèse en 

sciences de 

l’éducation

(2017-…)

Principaux résultats

Une immersion de 9 mois (1 semaine/mois) dans 2 
services de PAD (0-6 ans et 6-18 ans)

Parents 
concernés par la 

mesure

Responsables des 
services de PAD

Professionnels du 
service ASE

Des entretiens semi-directifs

Six familles suivies au domicile

22 enfants protégés

Structuration de 

l’intervention 

renforcée à domicile

Un accroissement des interventions

renforcées au domicile (IGAS, IGSJ,

2014: IGAS, 2019).

• 47,1% des départements répondants

disposent d’AEMO-R et 62,1% de PAD

(5 à 6 000 mesures)

Un besoin de connaissances sur les pratiques professionnelles 

de protection à domicile

Une enquête ethnographique au sein de 

services de placement à domicile

Pédagogie 

d’intervention et 

pratiques 

professionnelles

Ecosystème 

d’intervention
Cadre législatif 

et réglementaire

Perception de 

l’intervention par les 

parents concernés

Effets de 

l’intervention 

sur les enfants 

et les familles

Déterminants de la 

protection à domicile

Spécificité du

territoire 

d’intervention

Travail 

émotionnel des 

travailleurs 

sociaux

Piliers de 

protection

Intensivité puis 

dégressivité de 

l’intervention Solution de repli

Prise en compte 

de l’environnement 

social et familial 

Pluridisciplinarité 

de l’équipe et 

croisement des 

regards et des 

interventions

Ancrage

territorial et 

mobilisation 

des ressources 

de droit 

commun « filet 

de sécurité »

Astreinte 24h/24

Outillage et 

formation des 

professionnels

Analyse des 

pratiques

Gestion et anticipation 

de la crise

Incarnation de 

l’autorité de l’ASE

Processus 

de 

réaffiliation

Soutien aux 

pratiques 

professionnelles

Evaluation 

du danger

Processus 

d’autonomisation 

Sécurisation 

du parcours

• Un écosystème d’intervention singulier et 

fragile

• Des pratiques d’éducation à la 

protection, entre soutien à la parentalité 

et suppléance parentale

• Le domicile, lieu et non-lieu du travail 

éducatif

• Un risque d’invisibilisation des enfants 

protégés

• Un travail émotionnel des 

professionnels aux prises avec les 

logiques de care et de contrôle


